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Il n’y a pas d’autre ouvrage en langue française qui fasse la synthèse de tous les aspects de cette importante question de Psychologie générale : la Perception.
 
 

 
 
L’auteur présente ici une nouvelle édition du Développement perceptif entièrement remise à jour depuis 1962, tenant compte des recherches qui ont été faites depuis lors.
 
 

 
 
Le lecteur non spécialisé trouvera, exposées dans un style clair, les principales connaissances que la psychologie expérimentale a établies sur l’évolution des capacités sensorielles et perceptives en fonction de l’exercice, les effets des répertoires ou lexiques constitués chez le sujet au cours de son développement, ceux de la signification d’objet associée au stimulus, des contextes dans lesquels il apparaît, de la motivation positive ou négative impliquée dans le « stimulus » (sa valence).



 


 


 
PSYCHOLOGIE D’AUJOURD’HUI
 
COLLECTION DIRIGÉE PAR PAUL FRAISSE
 
LE DÉVELOPPEMENT PERCEPTIF
 
ROBERT FRANCÈS
 
PRESSES UNIVERSITAIRES DE FRANCE

 


 


Sommaire



Couverture

Présentation

Page de titre


TABLE DES ABRÉVIATIONS

PRÉFACE A LA DEUXIÈME ÉDITION

INTRODUCTION A LA DEUXIÈME ÉDITION - VINGT ANS APRÈS...


LA PERCEPTION, CONDUITE ADAPTATIVE NÉCESSITÉ D’UNE TAXINOMIE


Justification de la présente taxinomie






LA MODÉLISATION DE LA FONCTION PERCEPTIVE

UN MODÈLE QUADRIPHASIQUE DE L’IDENTIFICATION PERCEPTIVE

BASES EMPIRIQUES DU MODÈLE ET CONCEPTS RÉCENTS ÉTAYANT LE MODÈLE


Phase 1 : Collecte d’indices sensoriels


Collectes d’indices et spatialité du champ visuel

Caractère partiel de la collecte d’indices

Données connues sur les différences individuelles






Phase 2 : Synthèse d’indices


Données obtenues à partir de différences individuelles






Phase 3 : Mise en relation des indices et recherche de leur concordance avec un prototype


Signification et non-signification dans la perception

Signification et mémoire à long terme : quelle mémoire ?

Traitement sériel ou en parallèle ?

Caractères systémiques du prototype

Polysensorialité du prototype

La valence affective du prototype

Phase 4 : Décision de réponse










PRÉFACE - LES PROBLÈMES PHILOSOPHIQUES DU DÉVELOPPEMENT PERCEPTIF

INTRODUCTION - DÉVELOPPEMENT PERCEPTIF ET ADAPTATION BIOLOGIQUE

CHAPITRE PREMIER - L’ÉVOLUTION DES CAPACITÉS SENSORIELLES ET PERCEPTIVES EN FONCTION DE L’EXERCICE


L’EXPÉRIENCE PASSÉE

L’ABAISSEMENT DES SEUILS SENSORIELS


Essai d’interprétation théorique

Les enchaînements non-aléatoires de réponses






L’ESTIMATION ABSOLUE ET LES « ÉCHELLES SUBJECTIVES »


Les effets d’ancrage

Signification pratique des échelles absolues






LE CHAMP D’APPRÉHENSION OU EMPAN PERCEPTIF


Le champ d’appréhension dynamique et la lecture






L’ADAPTATION AUX SITUATIONS RÉDUITES


Information et ajustement








CHAPITRE II - LES MÉCANISMES DE FRÉQUENCE


L’IDÉE DE MÉCANISME PSYCHOLOGIQUE

RÉPÉTITION ET ACTIVITÉ PERCEPTIVE


1. Rôle de l’attention et de la structure de la tâche

2. Nature non-mnémonique de l’acquisition

3. Rôle des relations probabilitaires






L’INFORMATION AU NIVEAU HUMAIN - I. — L’INDUCTION DES RÉPERTOIRES


Activation du code et du mode de décodage

L’induction de répertoires concurrents






L’INFORMATION AU NIVEAU HUMAIN - II. — LA NATURE DES RÉPERTOIRES


Nature symbolique des répertoires






L’INFORMATION AU NIVEAU HUMAIN - III. — LA FORMATION DES RÉPERTOIRES


Sélectivité et groupement






LES MODALITÉS DE LA RÉPONSE


La localisation périphérique de la stimulation

L’importance des processus effecteurs

Le cas des réponses verbales

Verbalisation et aperception dans l’apprentissage








CHAPITRE III - LES MODIFICATIONS PERCEPTIVES EN FONCTION DU SENS OBJECTAL DES CONTENUS


DIVERS ÉLÉMENTS DU PROBLÈME


1. Le phénomène de la projection

2. Signification et savoir dans la perception

3. Signification et dénomination






EFFETS SUR LE MOUVEMENT APPARENT ET LA DYNAMIQUE INTERNE DES FIGURES

EFFETS SUR L’ORGANISATION FORMELLE


Alternance et conflits de significations






LA DISTANCE ET LA GRANDEUR


La dualité des attitudes

L’influence de la grandeur connue

Mécanisme d’action de la signification






LES « COULEURS DE MÉMOIRE »


L’incongruence de la couleur et de la forme








CHAPITRE IV - LES EFFETS DE CONTEXTE


NÉCESSITÉ DE LA NOTION DE CONTEXTE

L’ENVIRONNEMENT SENSORIEL ET MOTEUR

LES CONTEXTES SOCIAUX


1. Les discriminations sensorielles

2. Les différenciations de formes

3. Effets sur la structuration

4. Influence sur les mécanismes cognitifs






LES CONTEXTES MICRO-SOCIAUX






CHAPITRE V - FONCTIONS ET EFFETS DE LA MOTIVATION


LES CONTEXTES AFFECTIFS


L’estimation des grandeurs

Le rapport figure-fond et la réversibilité des figures

Les figures ambiguës






LE PROBLÈME DE LA SÉLECTIVITÉ AFFECTIVE

LA FAIM ET LA DOULEUR


Effets des conditionnements nociceptifs

La détection des indices subliminaires et la « subception »

Seuil de conscience et seuil d’identification






LES INTÉRÊTS ET LES DÉFENSES SOCIO-PERSONNELS

MOTIVATION ET FRÉQUENCE

HABITUDES ET ATTITUDES PERCEPTIVES INDIVIDUELLES


La personnalité psychopathique






LES EFFETS DIVERGENTS DU TABOU


Effets divergents selon la situation

Les références à la personnalité affective des sujets








CONCLUSIONS

BIBLIOGRAPHIE

BIBLIOGRAPHIE COMPLÉMENTAIRE

INDEX DES AUTEURS

INDEX DES AUTEURS DE LA BIBLIOGRAPHIE COMPLÉMENTAIRE

À propos de l’auteur

Notes

Copyright d’origine
Achevé de numériser




 
 


 


 
TABLE DES ABRÉVIATIONS
 
 
 
 

 
 
	bit 
	
binary digit (unité d’information)

 
 
	es 
	centième de seconde, centiseconde

 
 
	db 
	décibel

 
 
	Hz 
	Herz (cycle par seconde)

 
 
	lu 
	ou lm, lumen (unité de flux lumineux)

 
 
	mn 
	minute

 
 
	ms 
	millième de seconde, milliseconde

 
 
	P 
	probabilité




 
N.B. — Pour la définition des termes techniques et de ceux qui concernent les résultats d’épreuves statistiques (symbolisés par t, ou désignés : analyse de variance, corrélation, etc.), on consultera avec profit le Vocabulaire de la psychologie publié sous la direction de H. PIÉRON et le Lexique de statistique de L. LEBOUTET et H. ROUANET.

 
 


 


 
PRÉFACE A LA DEUXIÈME ÉDITION
 
Définir la perception avant d’en décrire les mécanismes et d’en établir les déterminants paraît une tâche obligatoire. Elle n’en est pas moins malaisée aujourd’hui plus que lors de la première édition de cet ouvrage.
 
Au bout de l’examen que nous avons fait des travaux parus depuis 1963, nous restons fidèle à la définition simple que nous en donnions alors dans un petit livre paru la même année : « La perception se présente comme une réaction à une stimulation physiquement définissable, réponse de caractère phénoménale que nous appellerons le percept : c’est ce que le sujet voit ou entend dans ce que nous lui montrons. Mais cette réponse est indiquée par des données opérationnelles telles que les réponses verbales, motrices, électrodermographiques, les reproductions par le dessin (pour les formes et les objets) et le chant (pour les sons et les mélodies), etc. Les moyens de détecter le percept sont de fidélité inégale, ils sont en corrélation plus ou moins étroite avec la réponse phénoménale. »
 
Le percept est une variable intermédiaire entre la stimulation (avec l’ensemble de ces conditions, y compris le contexte) et la réponse. C’est une « donnée construite », c’est-à-dire un élément subjectif « apparaissant » au sujet et par là non observable autrement que par les réponses qu’il provoque et qu’en donne le sujet ou qu’il manifeste dans un comportement spontané.
 
 

 
 
a) Le percept apparaît au sujet comme une donnée.
 
Ainsi, à la suite d’une présentation en temps bref (le plus souvent répétée) du mot : STOP, le sujet, après quelques réponses incorrectes, répond verbalement de manière correcte à ce stimulus. De même, l’identification d’un panneau de signalisation « STOP » donne lieu chez le sujet automobiliste qui le rencontre sur la route à une manœuvre complexe qui arrête sa voiture.
 
 
Dans les deux cas, il y a eu, entre présentation et réponse, un percept que nous décelons par la réponse verbale ou motrice. Mais ce percept ne nous est pas connu directement. Nous inférons cet élément non observable des deux observables de chaque situation. Nous pouvons le confirmer par la répétition des observables en changeant de sujet percevant ou en nous soumettant nous-même à l’expérience.
 
 

 
 
b) Mais ce percept est construit, c’est un produit élaboré. Nous parlerons tout au long de ce livre de son élaboration.
 
Le terme percept n’est pas toujours accepté, même aujourd’hui, en psychologie expérimentale. Il l’est par Reuchlin (1981) et par Richelle (1976), il ne l’est pas par Noizet (1980) pour des raisons que nous verrons plus bas. Richelle reprend le terme impression à propos du mouvement stroboscopique (un mouvement apparent continu qui se produit lorsque deux sources lumineuses distantes s’allument alternativement et périodiquement). L’impression n’est pas intrinsèquement différente du percept. Elle désigne bien l’aspect phénoménal de la perception, qui est admis comme une évidence lorsqu’un paramètre du stimulus — ici son immobilité — ne se trouve pas dans la réponse verbale du sujet. Mais cette discrépance entre les caractères physiques des situations stimulatrices et les caractères subjectifs du percept est la règle de toutes les variables dites intermédiaires. Seuls les gestaltistes avaient postulé un isomorphisme entre les formes perçues, les formes telles qu’elles se projettent sur la rétine et enfin les formes physiques qui sont la source de cette projection. La recherche psycho-physiologique récente n’a pas maintenu cette idée d’isomorphisme. (Pour un aperçu succinct des faits concernant ce point, on peut consulter Francès, 1978, p. 50-55.)
 
Les impressions sont parfois distinguées des jugements (cf. Richelle, 1976, p. 183-184). Or, dans la mesure ou, dans toutes les tâches perceptives, une réponse verbale explicite ou autre est donnée, il y a un jugement émis par le sujet, même si les termes n’en sont pas posés par lui formellement comme c’est le cas dans les tâches d’estimation. Même dans les faits de subception où l’organisme fournit une réaction végétative (E.D.G.) qui ne correspond pas à la réponse verbale émise. celle-ci est bien le témoignage d’un jugement erroné, il est vrai, d’identification.
 
S’il y a bien dans tous les cas nécessité de faire émettre au 
sujet une réponse qui exprime un jugement, il est inévitable que certains paramètres de ce jugement, comme sa modalité (degré de certitude) ou les conditions dans lesquelles il est émis (largeur variable du répertoire de réponses permises au sujet, ou dont il dispose en vertu de la richesse variable de sa langue maternelle), ont une influence sur le résultat du jugement. Toutes ces influences ont été largement développées dans les recherches contemporaines sous des thèmes tels que : effets de la réponse, effets du système de réponse sur la perception. L’idée générale qui sous-tend tout ce mouvement est que le percept — même si ce thème est récusé il subsiste inévitablement quelque chose qui y correspond — n’est pas seulement traduit ou exprimé par la réponse. Mais celle-ci modifie, dans une certaine mesure, le percept lui-même. Un excellent exposé de ce mouvement est donné par Noizet (1980, p. 21-39).
 
Bornons-nous à décrire brièvement les deux cas évoqués ci-dessus :
 
 

 
 
a) Celui de la modalité du jugement perceptif.
 
La situation est la suivante : lorsque le sujet se trouve devant une quantité d’indices sensoriels insuffisante pour qu’une réponse certaine soit donnée, « l’autoriser à exprimer la confiance qu’il attache à sa réponse », c’est-à-dire à exprimer son degré de certitude, a pour effet « d’abaisser le seuil de décision perceptive », c’est-à-dire que cela le conduit à émettre plus tôt la réponse correcte.
 
Cet abaissement est évidemment constaté par comparaison avec la condition inverse où l’expression de la certitude n’est pas demandée.
 
Le percept lui-même est-il affecté par ce changement de condition ? Cela est possible, mais non démontré. Simplement le jugement émis dans la condition d’expression de certitude aboutit à une décision plus rapide. Ceci est conforme à des faits connus et exposés ci-dessous dans le chapitre sur les effets de contexte (p. 157-177), notamment à propos des influences sociales s’exerçant sur la perception : les normes et croyances sociales facilitent le jugement perceptif lorsqu’il leur est conforme, c’est-à-dire conduisent le sujet à un jugement à coût inférieur — par opposition à un jugement non conformiste. Ici, l’infériorité du coût n’est pas d’une autre nature : elle se définit par rapport à ce que 
l’expérimentateur autorise par l’expression du degré de certitude — par opposition à ce qu’il ne semble pas autoriser lorsqu’il ne demande pas cette expression.
 
La différence entre contextes sociaux (macro-sociaux institutionnels) et contexte expérimental est que les premiers entourent et influencent le sujet au cours de son éducation, par rapport à des objets spécifiques, et que les seconds n’ont pas cette propriété. On peut donc postuler que, dans le cas de l’influence sociale, les sujets voient ce qu’ils sont censés voir (conformité du percept à la réponse émise) ; dans le cas de l’influence expérimentale, l’expression de la certitude modifie la précocité de la réponse, tout simplement parce que cette expression rend plausible cette réponse.
 
 

 
 
b) L’autre cas est celui des termes du jugement.
 
L’expression du degré de certitude permet une mesure directe de la modalité du jugement. Mais elle n’est pas nécessaire pour que les degrés de certitude puissent être invoqués. Le concept d’incertitude est central dans toutes les recherches que nous avons présentées au chapitre II de cet ouvrage. Il dérive de la théorie de l’information. On a manipulé cette incertitude de diverses manières : en faisant varier la taille des listes de mots ou de mots factices, en limitant plus ou moins le champ des possibles par des consignes annonçant le stimulus qui allait être présenté, en utilisant la fréquence linguistique dans les langues maternelles des sujets comme mesure probable de l’incertitude où ils se trouvent devant le mot lorsqu’on le leur présente. Dans tous les cas, on a enregistré le fait constant suivant : plus les termes du jugement sont nombreux entre lesquels il doit choisir, plus le seuil d’identification est élevé. Entre de nombreux auteurs qui ont montré ce fait, Fraisse (1967) est un de ceux qui ont veillé à faire la part de l’incertitude liée à la taille du répertoire et la part de la discriminabilité intrinsèque des éléments qui le composent. Dans une des expériences décrites faite sur des listes de mots comprenant 2, 4, 8 ou 16 termes que les sujets apprennent avant la présentation, il montre que le seuil moyen d’identification augmente comme le logarithme de la longueur des listes. Dans une autre expérience, cependant, les listes comprenant le même nombre de termes sont composées d’éléments beaucoup plus hétérogènes quant à leur apparence formelle : soit des figures géométriques, soit des « couleurs » de cartes à jouer. Là, l’effet de la longueur des listes est 
beaucoup moins sensible. Autrement dit, le jugement est plus tardif lorsque le nombre de termes proposés s’élève et cela d’autant plus qu’ils se ressemblent.
 
Que peut-on savoir des modifications subies par le percept lui-même lorsqu’on fait varier les conditions dans lesquelles le stimulus est présenté et la réponse demandée ? Plus précisément, à quelle phase du processus perceptif ces conditions agissent-elles ? Faut-il admettre une rétroaction des conditions de la réponse (et même de son émission) sur la construction du percept comme Noizet (1980) et d’autres l’ont dit ? Tous ces points ont été très développés et discutés au cours des vingt dernières années et nous en donnerons l’essentiel dans les pages qui suivent.
 
 

 
 
Bornons-nous ici à dire que, si le percept en lui-même n’est connaissable qu’indirectement à travers un jugement, aboutissant à une réponse, il y a lieu de penser qu’il se construit déjà avant l’expérience (au cours de la vie du sujet) et dans l’expérimentation même à laquelle celui-ci est soumis.

 
 
 


 


 
INTRODUCTION A LA DEUXIÈME ÉDITION
 
VINGT ANS APRÈS...
 
Depuis la parution de ce livre, d’excellentes synthèses, en langue française, ont été présentées au public. L’une, celle de Richelle (1976), offre, outre un exposé des diverses théories actuelles sur la perception, des données importantes sur les réceptions sensorielles, une présentation claire et attrayante de nombreux phénomènes perceptifs (relatifs à la perception de l’espace, à celle du mouvement, de la causalité, des formes et des objets, etc.). Le dernier tiers de ce catalogue est consacré à l’examen des variables explicatives (déterminants externes, structuraux, environnement). Celles-ci ne sont pas — et cela est inévitable, étant donné la dispersion des recherches en mille sens et en mille points de détails — rattachées aux phénomènes décrits dans la première partie. Cette synthèse, riche de faits et de théories, sera très utile au lecteur de la présente édition de notre livre.
 
LA PERCEPTION, CONDUITE ADAPTATIVE NÉCESSITÉ D’UNE TAXINOMIE
 
L’autre, celle de M. Reuchlin (1981), est une explication de la perception intégrant les phénomènes et leurs déterminants dans le concept de « construction perceptive ». Particulièrement intéressante, cette explication fait place aux déterminants inscrits dans le système nerveux comme les « détecteurs de traits », à l’évolution génétique, aux apprentissages et aux contextes de toute sorte qui contribuent à construire la perception. Celle-ci est présentée, d’emblée, sous l’aspect d’un « modèle » fonctionnaliste, comme un mécanisme régulateur de l’activité adaptative : « L’objet tel qu’il est perçu (on peut dire : le percept) n’est pas assimilable à une photographie de l’objet 
physique, photographie qui serait la même pour tous les sujets percevants. Le percept est une construction, un ensemble d’informations sélectionnées et structurées en fonction de l’expérience antérieure, des besoins, des intentions de l’organisme impliqué activement dans une certaine situation. »
 
Cette conception fonctionnaliste, adaptative et développementale est celle-là même qui sous-tendait le présent ouvrage dans l’édition de 1962. On verra, en reprenant l’introduction (ci-dessous, p. 85 sq.), que nous la soutenions avec plus de précision à cette époque, quant à l’articulation de l’adaptation avec la cognition.
 
 

 
 
a) Le développement perceptif aboutit tantôt à un accroissement de la conformité du percept aux valeurs physiques du stimulus (dans le cas, par exemple, de l’affinement des seuils sensoriels élémentaires : augmentation du champ de vision distincte). Son sens adaptatif est, dans tous les cas, d’aller vers une cognition plus fine et plus distincte du monde physique.
 
 

 
 
b) Mais ce développement, dans de nombreux autres cas, aboutit à un accroissement de la conformité du percept aux valeurs sociales des objets stimulateurs, ce qui peut diminuer sa conformité aux valeurs physiques du stimulus.
 
Ces cas sont non seulement ceux de l’impact des stéréotypes sociaux généraux sur l’identification d’attributs, mais aussi ceux de l’influence des contextes microsociaux sur l’estimation des grandeurs, l’identification des formes et des objets. Le sens adaptatif est, dans ces cas, d’aller vers une cognition qui mette l’individu en accord avec son milieu de vie.
 
 

 
 
c) Enfin, une autre voie de développement perceptif aboutit à un accroissement de la conformité du percept aux valeurs biologiques du stimulus, fût-ce parfois au mépris de l’exactitude physique. Un objet, un mot plus fréquent que les autres dans l’environnement ou dans la langue maternelle des sujets, est identifié par eux plus rapidement et plus sûrement qu’un objet ou un mot rares. Ici, l’adaptation de la perception se manifeste en donnant une aisance plus grande à l’action orientée vers l’usuel, comparativement à l’inhabituel — à condition, toutefois, que cette action doive s’appuyer sur l’identification et non sur la perception des détails (distinction différentielle). 
Nous verrons bientôt que si l’action consiste à repérer ces détails elle est moins sûre et moins aisée pour les stimuli familiers que pour les stimuli rares, ce qui est une diminution de la précision du percept intéressant. Nous indiquons donc déjà ici que l’adaptation de la perception aux valeurs biologiques dépend du sens fonctionnel que l’on donne à la perception, ce qui suppose nécessairement une taxinomie des conduites perceptives.
 
 

 
 
Dans l’ordre des valeurs biologiques également, un mot ou une forme désirables (en raison des motivations du sujet) sont identifiés plus rapidement que des mots ou des dessins neutres de même complexité. Mais ils sont également surévalués quant à la grandeur dans les tâches d’estimation. Là encore, une taxinomie claire des conduites perceptives est nécessaire si l’on veut savoir en quoi consiste le caractère adaptatif de la « perception ». Cette taxinomie n’ayant jamais été explicitée jusqu’ici, nous ne savons pas si les stimuli désirables sont ainsi mieux détectés, mieux différenciés que les stimuli neutres, ce qui serait important pour une théorie de la perception.
 
Par rapport à la précédente édition, nous ajoutons donc ici que la notion d’une perception comme instrument d’adaptation est de plus en plus soutenable1, mais qu’on doit la préciser si l’on veut savoir de quoi l’on parle à propos de perception.
 
Une telle taxinomie présente des avantages de plusieurs ordres :
 
a) Classer les conduites perceptives sous-jacentes aux phénomènes et aux faits dispersés dans les études sur la perception. Ainsi, parmi les illusions optico-géométriques, certaines concernent des estimations (exemple : illusion de Müller-Lyer), d’autres des identifications d’attributs (illusion de Hering).
 
b) Chercher les conduites perceptives spontanées correspondantes que l’homme, en situation habituelle, est amené à poursuivre en raison des exigences d’une tâche, d’un travail, d’un problème vital. C’est toute la représentativité de la psychologie expérimentale qui est en question dans cette recherche. On proclame depuis Cl. Bernard que la phase initiale de la 
science expérimentale est l’observation. Or la recherche en perception ne part presque jamais de l’observation des sujets engagés dans des activités concrètes. Il y a eu de rares exemples lorsque, dans l’esprit du chercheur, le point de départ a été la résolution d’un problème d’application sectoriel. Ainsi, à la recherche d’une méthode d’éducation de l’orthographe destinée aux enfants, Francès (1969) a observé que la lecture courante apprise selon une méthode plus ou moins globale entraînait des progrès rapides de l’identification des mots, mais des régressions importantes de la distinction différentielle (repérage des imperfections au niveau littéral). Cette observation rejoignait deux conduites de la taxinomie ci-dessous proposée.
 
 

 
 
c) Clarifier les théories ou les éléments théoriques proposés par différents auteurs sur la perception en général. Ainsi lorsqu’on expose la Gestalttheorie, on ne prend pas garde qu’elle s’appuie intégralement sur des conduites d’identification de formes (souvent privées de signification autre que géométrique), de formes particulières dites « bonnes formes », lesquelles sont « des modèles permettant d’opérer une certaine catégorisation sur l’infinie diversité du réel » selon l’expression de Richelle [19, p. 191]. Cette théorie, nécessairement, privilégie les facteurs structuraux qui permettent l’identification d’un certain type de matériel.
 
En revanche, une théorie comme celle de Piaget est fondée sur l’analyse des conduites d’estimation dont elle cherche les déterminants dans l’interaction entre la géométrie du stimulus et l’activité du sujet, celle-ci étant conçue dans une perspective développementale, comme jalonnée par des stades. Ces stades sont en rapport avec le développement cognitif du sujet. Le choix de ces types de conduites (avec le travail initial de Piaget et coll. sur l’erreur systématique de l’étalon (1943)) rend naturelle et pertinente son opposition à la Gestalttheorie dont les paradigmes (ségrégation des unités, lois intrinsèques des formes, etc.) ne supposent pas l’activité perceptive élaborée, isomorphe à l’intelligence qui fait l’originalité de Piaget. Celui-ci, en bâtissant sa théorie, réfléchit sur les illusions optico-géométriques dont beaucoup donnent lieu, en laboratoire, à des conduites d’estimation (Müller-Lyer, Delbœuf, Oppel, Ponzo, etc.), mais non celles de Hering ou de Poggendorf qui 
consistent en l’identification d’attributs : parallélisme de deux droites, continuité d’une droite coupée par deux séquentes parallèles. Les concepts dégagés par Piaget pour l’explication des unes sont généralisés à l’explication des autres, et par extension aux conduites perceptives dans leur ensemble. Mais cette généralisation n’est rendue possible, à un certain moment, que moyennant l’introduction de concepts étrangers à l’activité perceptive stricto sensu, tel celui de schème empirique nécessaire dès que des conduites d’identification de dimensions ou d’objets concrets sont envisagées. Dans l’œuvre d’E. Vurpillot (1963) sur les illusions, dont elle mesure la grandeur en situation géométrique et en situation signifiante, on voit justement l’articulation des deux conduites. Ainsi à propos de l’illusion de Delbœuf : estimation en situation géométrique et estimation interférant avec une identification concrète (les cercles concentriques d’un élément de la paire sont représentés comme un œil dans un visage, portant monocle, alors que l’autre œil est nu). Le schème empirique de l’égalité de grandeur des deux yeux d’un même visage intervient pour affaiblir l’illusion, sans pourtant qu’elle soit annulée.
 
Plus proche de nous, en revanche, une théorie comme celle de Bruner fondée sur l’identification de formes signifiantes, et en particulier de mots, rapproche la perception de l’activité de catégorisation propre à l’aspect paradigmatique de la fonction linguistique.
 
 

 
 
d) Enfin, les éléments explicatifs auxquels les théories sont suspendues et qui parfois traversent plusieurs théories n’ont un sens adaptatif que relativement à certaines conduites perceptives et non à d’autres. Ainsi les stratégies de l’exploration oculaire sont des mécanismes communs à différentes conduites. Mais, selon chacune d’elles, la structure de la stratégie est différente. S’agit-il d’identifier une figure géométrique, un triangle, par exemple ? On trouve alors dans l’exercice de cette conduite, qui est la plus spontanée — car biologiquement elle correspond à la recherche des objets d’appropriation ou d’évitement —, une concentration des fixations oculaires sur les zones de la figure qui permettent d’en obtenir le plus d’information intra-figurale : les angles. Et cette concentration se constate chez les très jeunes enfants (Vurpillot, 1972), ce qui laisse à 
penser qu’une telle stratégie est précâblée, c’est-à-dire inscrite dans l’organisation même du système nerveux. S’agit-il, par ailleurs, de distinction des différences ? (On demande à des enfants de 4 à 9 ans de dire si deux dessins composés de 6 ou 8 éléments disposés en lignes ou en colonnes sont tout à fait « pareils » ou « pas pareils. ») Dans de tels dispositifs, la stratégie la meilleure pour repérer l’élément « pas pareil » serait de comparer un élément du dessin « modèle » à l’élément homologue du dessin « copie ». Or l’enregistrement des mouvements oculaires montre que cette stratégie n’apparaît pas chez les plus jeunes enfants, mais qu’ils explorent les éléments en séquences horizontales, et plus rarement verticales, sans tenir compte de la finalité de l’exploration. Ce n’est qu’entre 5 et 7 ans que se constituent des programmes d’exploration adaptés à la tâche proposée. En un mot, l’élément explicatif qu’est l’exploration oculaire a une tout autre portée selon que la conduite perceptive est une identification ou une distinction des différences ; c’est un élément quasi préformé et prépondérant dans le premier cas, c’est un élément subordonné au développement cognitif dans le deuxième et qui ne fonctionne utilement que lorsque (d’une manière générale) la situation est saisie en tant que problème spatial.
 
 

 
 
De même, la notion d’invariance comme concept explicatif paraît primordiale pour expliquer les identifications de formes, d’objets, d’attributs. Les constances, assimilation du perçu au connu, la rapidité de lecture tachistoscopique de mots (comparativement aux non-mots), etc., sont des exemples d’un principe d’économie hautement rentable dans l’identification : malgré les différences d’ordre physiologique (l’inclinaison d’une forme circulaire entraîne une élongation de l’image rétinienne correspondante), les différences d’ordre physique (réalisations diverses d’un dessin représentatif, pauvreté des indices littéraux dans un mot projeté au tachistoscope), le sujet tend à décider que la forme, le dessin, le mot sont les mêmes que dans une présentation normale ou intégrale — jusqu’au moment où la distorsion n’est plus admissible.
 
Cette tendance à l’invariance se constate à propos des attributs qualitatifs comme on vient de le voir avec la constance de forme dont l’exemple classique est la circularité d’une surface. Mais on la retrouve à propos d’attributs quantitatifs 
comme la grandeur : dans la constance de grandeur, l’éloignement de l’objet fait décroître la grandeur projective de l’élément plus que ne décroît l’élément tel qu’il est estimé. Et, comme on le verra ci-dessous (chap. III, p. 128), si l’objet est un objet usuel ayant une grandeur standardisée comme une chaise, cette constance est largement supérieure à celle d’un objet sans grandeur standardisée (un piquet). C’est dire que l’invariance est également une tendance perceptive qui se constate dans l’estimation d’attributs quantitatifs. C’est le seul cas avec l’identification d’objets, de formes ou d’attributs qualitatifs où cette invariance est démontrée. Son aspect adaptatif ne se conçoit que dans des conduites de ce genre. On ne trouve pas d’invariance dans la détection (où elle n’a pas de sens) ni dans la distinction des différences (où l’adaptation de la conduite consiste justement à lutter contre l’invariance apparente : on en verra un exemple expérimental ci-dessous à propos de la distinction des différences latérales dans la perception des mots).
 
Pour résumer et conclure sur ce point, disons que pour évaluer l’importance du sens adaptatif d’un mécanisme perceptif (qui le rend donc explicatif, et cela à juste titre) il faut faire intervenir l’orientation ou le type de la conduite dans lequel on l’invoque ou le démontre. Ceci encore nous amène à définir et à préciser enfin ce que nous appelons taxinomie des conduites perceptives.
 
 
TAXINOMIE DES CONDUITES PERCEPTIVES
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(Voir suite du tableau, p. 18.)


 

Certaines de ces conduites sont emboîtées, c’est-à-dire que l’une d’elles en suppose une autre déjà réalisée et qui n’est pas en question dans l’orientation finale donnée à la conduite. 


 
	
a) Id, Dis, Dd, Est supposent toutes la détection de S ou de S et S’ ;
 
	
b) Dd suppose l’identification au moins implicite (c’est-à-dire sans formulation des substantifs correspondant à S et S’). Exemple : voilà deux lettres de l’alphabet (a et A). En quoi diffèrent-elles ? La réponse : « a est minuscule, A est majuscule » suppose que le sujet identifie A et a comme la même lettre sous l’angle sémantique ;
 
	
c) Dd suppose une discrimination au moins implicite des stimuli comparés (cas où S et S’ sont présents) ou de S et de la trace mnémonique de S’ lorsque seul S est présent ;
 
	
d) Est suppose également l’identification de S ou bien de S et S’ comme catégories substantives (un son, une ligne, un piquet, etc.).
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Justification de la présente taxinomie
 
Le tableau récapitulatif donné ci-après, p. 20, met en regard des cinq conduites définies, des exemples étudiés en psychologie expérimentale, des conduites en situation habituelles et enfin des concepts théoriques associés à ces conduites. Dans la plupart des cas, les initiateurs des concepts les ont présentés comme utiles dans l’explication de la « perception » et même ont fondé sur eux une théorie complète de la perception.
 
Si nous nous tournons maintenant vers la période actuelle de la psychologie expérimentale, nous voyons d’abord qu’elle tend à s’intituler psychologie cognitive. Terme très général et nous ne voyons pas d’inconvénient à ce que la perception lui soit subsumée, puisque percevoir est un mode de connaissance ayant sa spécificité et ses limites. Mais il faut refuser, en revanche, une réduction cognitiviste de la perception. Comme nous l’avons développé ci-dessous (p. 85), dans la conception adaptative précise qui y est donnée, le percept subit, à la suite de son développement et en raison même des mécanismes qui sont préformés dans les récepteurs sensoriels (notamment les 
détecteurs de traits), des ajustements conformes non pas à une finalité cognitive stricte — ce qui serait le cas du concept scientifique —, mais suivant des finalités de conformité sociale, ou d’utilité biologique de l’organisme. Evidemment, certains modèles en usage dans la psychologie cognitive, notamment ceux du fonctionnement de la mémoire, sont utilisables pour étayer l’explication de certaines conduites perceptives, notamment l’identification. Mais nous verrons cela en son temps.
 
La période actuelle, avec le développement du concept de traitement de l’information, peut sembler rendre inutile la taxinomie qui vient d’être définie. Il est de fait qu’un examen attentif des Psychological Abstracts depuis 1970 amène à constater presque la disparition du terme perception au profit du traitement de l’information (visuelle ou auditive). Ce concept, très général, puisqu’on l’emploie tant à propos de la mémoire, de la résolution de problèmes, de la compréhension des textes que... de la perception, est issu de la théorie de l’information2 (théorie mathématique de communication forgée pour les problèmes techniques des télécommunications) et de l’analyse du comportement des machines électroniques3. Le traitement de l’information est une manifestation de la pulsion pygmalionienne du psychologue. Plus précisément, une manifestation de respect inconsidéré pour les créations techniques des disciplines avec lesquelles le psychologue a des relations de voisinage.
 
Il reste à savoir si ce concept très général, employé dans un sens autre que métaphorique, peut, avec les spécifications que l’on voudra, rendre service à la connaissance psychologique en matière de perception. Un exemple, parmi d’autres, nous montrera que, dès qu’on entre dans l’analyse expérimentale des conduites perceptives, les critères de spécification du traitement de l’information sont causes d’erreurs. Ainsi, suivant par exemple un ouvrage très récent de Rossi (1983), « la plupart des recherches publiées peuvent être classées dans l’une des cases du tableau constitué par le croisement de deux critères : type de traitement (traitement perceptif ou traitement sémantique), unité de travail (mot, non-mot et lettre ou texte et phrase) ».
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Si l’on suit ces critères, entre l’identification de mots et la distinction différentielle de lettres renversées dans ces mots, il y aurait une simple différence d’unité de travail (mots/lettres), mais on serait devant un traitement perceptif dans les deux cas. Il ne serait donc pas nécessaire de forger une expression nouvelle (la distinction différentielle) pour désigner simplement un changement d’unité de travail du même traitement (identification de mots ou de lettres).
 
Or, dans une expérience sur ces deux types de conduites, Francès (1967) a trouvé des résultats ininterprétables dans le cadre d’un traitement identique avec seulement changement d’unité de travail. En bref, l’expérience utilisant la méthode du transfert croisé consiste en ceci : des mots de la langue française, de fréquence linguistique contrastée, sont présentés à deux groupes de sujets. Les deux groupes ne diffèrent que par l’ordre dans lequel la succession des conduites est organisée : Identification (Id) puis Distinction (Dis) ; Distinction puis Identification. Ces deux ordres permettent de mesurer le transfert de Id sur Dis et de Dis sur Id. On fait l’hypothèse, congruente avec la structure de chacune des conduites, que le premier transfert sera négatif et le deuxième positif. Cette hypothèse est inconciliable avec les spécifications ci-dessus de la notion unitaire de traitement de l’information. Or elle se trouve vérifiée : la pratique de l’identification ralentit la distinction différentielle selon un taux de transfert négatif de — 9 %. Inversement, la pratique de la distinction accroît la rapidité de l’identification avec un taux de transfert de + 26,5 %. Ce résultat s’interprète ainsi : la pratique de Id entraîne les sujets à un prélèvement d’indices visuels, de plus en plus partiel, mais suffisant pour la mise en disponibilité de la « trace mnésique » ou prototype du mot présenté et la production de la réponse correcte. Dès lors, cette pratique rend de moins en moins aisée la distinction des différences dans la tâche Dis. En revanche, 
la pratique initiale de Dis entraîne les sujets à prélever de plus en plus aisément les indices nécessaires à Id, d’où le transfert positif de Dis sur Id. Dire que le traitement perceptif dans les deux conduites ne diffère que par l’unité de traitement ne permet pas d’interpréter les résultats divergents du transfert croisé de ces deux conduites.
 
Cet exemple expérimental est donné pour illustrer et justifier brièvement la taxinomie, au moins dans deux de ses concepts.
 
D’autres résultats sont présentés à propos de l’exposé d’un modèle de l’identification.


 
LA MODÉLISATION DE LA FONCTION PERCEPTIVE
 
C’est un progrès de la connaissance systématique en perception, comme dans d’autres sciences, lorsque de nombreux résultats partiels sont acquis, que de pouvoir en faire la synthèse dans un modèle fonctionnel. Nous entendons par là un schéma présentant les étapes successives et leur enchaînement de chaque type de conduite perceptive depuis la réception sensorielle jusqu’à l’émission de la réponse comportementale.
 
Ces étapes contribuent chacune à l’élaboration en apparence instantanée du percept. Certaines font appel à une élaboration ancienne, diachronique, au cours de laquelle les rencontres du sujet avec les stimuli de la même classe ont été enregistrées et assimilées.
 
Il est évident que cette élaboration diachronique est à l’œuvre et a une importance majeure dans les identifications et les estimations. Or elle tend à être passée sous silence depuis une quinzaine d’années : le remplacement du terme perception par « traitement de l’information » va de pair avec une présentation de conduites indistinctes, c’est-à-dire qui déforment la structure habituelle des conduites4. C’est plus qu’il n’est 
permis dans la manipulation expérimentale d’éléments entrant dans le fonctionnement de ses conduites. Par ailleurs, les travaux mettent en jeu indistinctement tantôt des stimuli signifiants (lettres, nombres, mots), tantôt des stimuli dénués de signification (suites de lettres, ensembles de points, etc.). Cette indistinction, dans ses multiples aspects, ne laisse pas de place à la dimension historique, construite par l’élaboration diachronique du percept qui avait inspiré vingt-cinq ans de recherche sur la perception venant en réaction contre la Gestalttheorie. Cette dimension diachronique, on la retrouvera ici sous l’aspect affectif (effets de la valence et de la motivation (chap. V), social et environnemental (chap. IV)) et enfin strictement cognitif avec l’intervention du savoir, de la signification acquise (chap. III), de la familiarité et de la diversité probabilitaire (chap. II), est remplacée par des « processus » synchroniques à l’expérimentation, c’est-à-dire qui sont censés se dérouler à l’occasion de la manipulation en laboratoire.
 
Nous proposons de l’appeler dimension sémantique, voulant par là indiquer que la perception sera modélisée ici comme un ensemble de conduites ayant un sens pour le sujet, tant en ce qui concerne le matériel présenté qu’en ce qui concerne l’orientation des conduites définies dans la taxinomie ci-dessus.
 
La modélisation d’une fonction implique un choix dans les divers sens que l’on donne au mot modèle. Dans l’examen de la littérature des vingt dernières années, il s’est avéré que ce terme dont il semble qu’il soit de plus en plus utilisé5, a des significations plus ou moins générales que l’on peut classer 
ainsi : loi mathématique de distribution d’un phénomène comme les fluctuations d’une figure ambiguë ; proportions des réponses exactes dans la comparaison de deux conduites perceptives (identification et distinction).
 
Un modèle peut être aussi le rapport du signal au bruit dans la détection de lignes (en rapport avec les détecteurs de traits), ou bien il peut consister à mettre en place des variables qui provoquent la perception illusoire d’un cube (à partir de la rotation d’un objet tridimensionnel n’ayant pas d’arêtes orthogonales).
 
Enfin, en un sens qui se rapproche davantage de celui que nous adoptons, un modèle peut concerner le processus de formation d’une phase de l’identification, le « prototype », à partir de la fréquence des attributs qui le définissent, ou même la définition en deux phases de l’identification (traitement perceptif et décision).

 
UN MODÈLE QUADRIPHASIQUE DE L’IDENTIFICATION PERCEPTIVE
 
Le modèle que nous proposons ici, bien qu’il ne concerne que la seule identification, paraîtra beaucoup plus ambitieux si on le compare aux nombreux autres qui n’ont été présentés que pour une phase de celle-ci ou, moins encore, sur la forme d’une loi partielle.
 
Néanmoins, la dispersion et même l’éclatement des recherches sur la perception depuis vingt ans rendent nécessaire une synthèse, sous forme de modèle fonctionnel, des résultats acquis, afin d’en comprendre (ou même d’en présumer) l’enchaînement.
 
Le modèle de l’identification en quatre phases (quadriphasique) peut permettre, en outre, de proposer par des extrapolations, appuyées elles aussi sur des résultats acquis, des modèles pour une compréhension des autres conduites perceptives : détection, distinction différentielle, discrimination et estimation. Ainsi le lecteur moyennement spécialisé gagnera l’espoir que l’éclatement de la perception en études parcellaires de plus en plus fines mais sans lien les unes avec les autres ne rendent pas impossible un accès à la compréhension des quatre types de conduites qui, outre l’identification, se retrouvent dans l’observation concrète comme dans l’expérimentation la 
plus raffinée. Quant au lecteur très spécialisé, il sera peut-être parfois inquiété par ces synthèses, forcément un peu sélectives quant aux recherches citées et aux résultats retenus.
 
Le modèle se présente ainsi, en quatre phases qui ne sont pas sérielles chaque fois que la phase 3 est mise en jeu, ce qui est le cas des stimuli signifiants, comme on le verra plus loin : 


 
	1/Prélèvement des indices (captation d’informations sensorielles discrètes) ;
 
	2/Synthèse de ces indices : mise en relation spatiale (perception visuelle) ou temporelle (perception auditive) des informations sensorielles ;
 
	3/Recherche de la concordance des indices par référence à une trace mnésique évoquée dans la phase précédente ;
 
	4/Décision de classement du stimulus par une réponse catégorielle, verbale ou autre.


 
La figure 1 donne un schéma complet de ce modèle qui est commenté dans les pages suivantes.
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FIG. 1. — Modèle quadriphasique de l’identification (FRANCÈS, 1982)



 
 
BASES EMPIRIQUES DU MODÈLE ET CONCEPTS RÉCENTS ÉTAYANT LE MODÈLE
 
Dans ce qui suit, les connaissances de psychologie expérimentale invoquées seront empruntées soit à la psychologie générale, soit à la psychologie différentielle utilisée comme méthode. On sait aujourd’hui que les différences individuelles, selon leur degré d’organisation, sous forme de traits, décelables à travers les corrélations entre plusieurs épreuves associées dans les traits et la faiblesse des corrélations entre ces épreuves et d’autres, peuvent servir à établir l’existence de processus partiels d’une fonction. Perruchet (1981), qui a étudié l’application de cette méthode au cas qui nous occupe, en a souligné les difficultés, dont la plus importante concerne l’interprétation des corrélations entre une phase, ou plutôt ses variations individuelles, et un critère comportemental comme le temps de réaction. Une corrélation faible n’indique pas forcément l’absence de liaison entre les deux variables. Cette faiblesse peut venir d’une compensation des valeurs de la phase étudiée par celles des autres phases : ainsi le codage sensoriel, le traitement central des indices et la mobilisation d’une réponse effective peuvent avoir, selon les individus, des valeurs qui se compensent. Il faut donc affiner les méthodes corrélationnelles et utiliser plusieurs tâches affectées hypothétiquement à chaque étape de l’identification.
 
Phase 1 : Collecte d’indices sensoriels
 
L’attaque des récepteurs sensoriels est difficilement concevable comme un processus isolé. Elle subit l’influence d’un contexte situationnel composé des parties du champ visuel qui ne sont pas la cible désignée au sujet, et, plus généralement, la situation expérimentale avec la présence de l’expérimentateur (cf. plus bas chap. IV). L’importance du contexte a été récemment maintes fois soulignée dans des cas trop complexes du reste au niveau qui nous occupe : ce sont des lettres entourant une lettre cible désignée auxquelles le sujet ne doit pas prêter attention. Mais Reicher (1969) qui utilise cette procédure constate, entre autres choses, que, si les lettres contextuelles forment un mot, la lettre cible est plus aisée à identifier que si elles constituent un 
non-mot. Eriksen et Eriksen (1974), tout en considérant qu’un contexte de ce genre est un « bruit », estiment logiquement qu’il est élaboré, traité « en parallèle », en même temps que la lettre cible l’est sur sa propre voie. Ici le contexte n’est pas susceptible de recevoir une signification : il est composé de lettres, différentes ou non de la lettre cible, et plus ou moins espacées. Plus l’espacement est grand, plus bref est le temps de réaction nécessaire à l’identification de la cible. A travers ces exemples, on voit que le contexte agit sur l’identification, soit par sa nature sémantique, soit par de simples caractéristiques physiques.
 
La stimulation initiale doit prendre également en compte l’état motivationnel du sujet (sorte de contexte interne) qui, selon son intensité, l’éveille plus ou moins vis-à-vis de toute réception sensorielle ou bien, s’il s’agit d’une motivation spécifique, le sensibilise à telle ou telle catégorie d’objets selon qu’ils correspondent ou non à cette motivation (cf. ci-après, chap. V).
 
Néanmoins, ces influences étant prises en compte, la conduite d’identification est définie soit par une consigne (en laboratoire) du type : « dites-moi quelle lettre, quel mot ou quel dessin vous voyez », soit en situation habituelle par l’orientation même de l’action : « je cherche telle lettre, tel mot, tel objet ».
 
C’est alors que le sujet est en présence du stimulus. Il se présente à ce stade comme un ensemble d’indices sensoriels discrets, c’est-à-dire séparés dans le temps (perception auditive) ou dans l’espace (perception visuelle).
 
La première phase de notre modèle a fait l’objet de travaux très nombreux et minutieux et a donné lieu à des élaborations conceptuelles parmi lesquelles un apport de clarté s’impose. La revue de question importante de Dick (1974) en est une plaque tournante. Pour qu’il y ait identification, il faut que les indices recueillis persistent quelques fractions de seconde dans une mémoire qu’il appelle mémoire iconique et qu’il distingue de la mémoire à court terme (M.C.T.). La première ne concerne que les lettres, symboles ou formes isolés, la seconde, les items multiples. Cette distinction est, disons-le en passant, arbitraire sauf à la considérer comme marquant le passage d’une unité discrète (lettre isolée) à une pluralité d’unités synthétisée (phase 2). Cette analogie est tout approximative car les unités 
littérales appelées icônes ne sont pas des indices sensoriels discrets mais des indices déjà synthétisés. On peut la rapprocher simplement de la dualité des phases en indiquant que l’opposition du discret et du synthétisé est un point important pour la psychologie de l’identification.
 
Quoi qu’il en soit, la mémoire iconique pure n’est strictement évoquée dans le travail de Dick que pour une catégorie de matériel : figures géométriques non familières composées de deux droites irrégulièrement disposées. La procédure utilisée pour étudier la loi temporelle de cette mémoire est celle du report partiel : on présente au sujet en temps brefs des ensembles, soit de lettres, soit de nombres, soit de formes géométriques régulières et enfin de figures non familières, puis, à la suite d’un signal sonore ou autre, on invite le sujet à restituer quelques-uns des stimuli présentés. Le retard de ce signal entraîne une baisse régulière de la précision du report. Après 300 ms de retard la performance atteint une asymptote que l’on considère comme indicatrice du convoi de l’information vers la mémoire à long terme. La précision du report va en décroissant quand on passe des lettres et des nombres aux formes géométriques non familières. Il est certain que seules ces dernières sont restituées sans aucun appui des acquisitions antérieures des sujets. Les lettres, nombres, etc., sont déjà des identifications complètes et leur mesure nous rapproche de celle du champ d’appréhension étudié plus bas (chap. Ier). Il est intéressant de noter ici que dans ces reports les aspects physiques tels que la localisation dans l’espace ou la couleur sont plus rapidement effacés que les aspects d’identité formelle lorsque, pourtant, la consigne préindique la sélection de ces aspects. Ceci montre que le recueil d’indices lui-même — dans la mesure où ce genre d’expériences permet d’en approcher — est déjà fait selon une stratégie sélective spontanée qui privilégie l’identité formelle, ou bien que cet aspect est plus persistant au cours de la collecte des indices.
 
Parmi les mystères de cette phase initiale que l’on appelle (nous le verrons) de diverses manières, signalons une propriété intéressante établie par Avant et Lyman (1975) : si l’on présente à des sujets, à une durée constante de 30 ms, soit des mots, soit des non-mots de trois lettres, ils estiment que la durée apparente du flash correspondant aux mots est plus grande que celle de l’autre flash. Bien entendu, les sujets n’ont, à ce 
genre de durée, aucune possibilité d’identifier les stimuli (compte tenu, sans doute, des conditions de contraste choisies). Ceci prouve que la collecte d’indices en tant que tels est un moment de l’identification difficile à atteindre par l’expérimentation même la plus simplifiée.
 
Difficile également est la localisation périphérique ou centrale de cette collecte d’indices. Conçue initialement par Hebb (1949) comme une phase brève, d’environ 0,5 s, d’activité nerveuse, sa fonction est de maintenir l’information sensorielle jusqu’à ce que la mémoire à long terme (M.L.T.) s’en saisisse. Les travaux de Sperling (1960) sont parmi les premiers à en avoir établi l’existence : quelque chose est stocké, une image visuelle est préservée après la fin de la stimulation de l’œil. Par la suite ce stockage a été précisé par Neisser (1967), Posner (1969) et beaucoup d’autres et l’on arrive au bilan suivant dressé par Holding (1975). Trois hypothèses sont vraisemblables à propos de ce stockage sensoriel : 


 
	
a) Celle de l’excès de capacité : l’image visuelle possède une capacité de stockage plus élevée que n’en a la M.C.T. ;
 
	
b) Celle d’un déclin rapide, après une seconde environ, des informations récupérables par la suite ;
 
	
c) Celle d’une trace qui subsiste après ce délai, à l’état « brut » (Raw), non traitée, mais auquel on peut accéder ultérieurement.


 
Le bilan de Holding, accompagné d’un examen critique des expériences faites à propos de ces trois hypothèses, aboutit à en restreindre nettement la portée. L’hypothèse de l’excès de capacité est liée à la procédure du rapport partiel. Celui-ci impose une limite à ce qui peut être restitué dans un rapport complet et qui relève du champ d’appréhension déjà connu. L’excès est également déduit des conditions où la réponse, commandée par un signal, introduit une interférence des sorties (output interference) qui nuit à sa plénitude. Le déclin du rappel est en général plus rapide pour les stimuli simples (non signifiants) que pour du matériel « informatif » (signifiant). Mais après 250 ms, pour ce matériel, d’autres processus prennent le relais : comme nous l’avons dit ci-dessus, les acquisitions antérieures relatives à ce matériel conduisant à de véritables identifications et on n’en est plus à la collecte d’indices.
 
 
Enfin, l’accès au résidu sensoriel, demeuré à l’état brut par une circonstance de hasard (c’est-à-dire sans que le sujet le cherche ou, mieux, cherche à compléter une identification d’une forme ou d’un objet), semble très problématique. En d’autres termes, l’utilisation des indices sensoriels ne peut se faire qu’à la suite d’une intention, venant de la part du sujet, d’identifier un stimulus (déjà connu), et non par hasard.
 
Ce bilan critique laisse subsister peu de choses : la plupart des recherches sur le stockage sensoriel d’indices mettant en jeu des stimuli signifiants (lettres, nombres, figures géométriques régulières), méconnaissant le fait que ces stimuli évoquent des résidus de la M.L.T., ce que nous verrons en phase 3. Il n’est pas sûr du reste que les expériences portant sur des figures géométriques irrégulières suppriment complètement ce genre d’évocation. Mais le fait constant que leur présence dans la M.C.T. est moins solide que celle des stimuli signifiants indique bien qu’un stockage sensoriel quasi pur existe pendant environ 250 à 300 ms et que les indices accèdent ensuite à la phase 2 (synthèse), dont nous parlerons plus bas.
 
Avant d’y parvenir, il faut, avec Holding (1975), souligner que dans ce domaine la multiplication des concepts a été trop loin, notamment en distinguant inutilement M.C.T. et mémoire iconique ou mémoire sensorielle, etc. Par ailleurs, et plus généralement, il s’agit d’un domaine où « la spéculation s’est avancée bien plus avant que les faits disponibles ».
 
Collectes d’indices et spatialité du champ visuel
 
Dans les situations autres que de présentation tachistoscopique avec stimulus unique et notamment celles de la vie habituelle, la collecte des indices se fait au cours des fixations oculaires, les yeux balayant le champ visuel dans un ordre spatial ayant certaines tendances que l’on a pu déterminer. Quand le matériel est présenté aux deux yeux, le champ gauche est plus précis que le champ droit, du moins lorsqu’il s’agit d’un matériel relatif au langage. Bryden (1960) puis par la suite Sheare (1972) l’ont montré avec un matériel constitué de lettres. Mais, de plus, il y aurait un sens privilégié du balayage qui rend la restitution du matériel plus efficace. Ce privilège existe avec des pseudo-mots réalisant une approximation élevée de la langue maternelle des sujets, comme l’ont bien montré Mehwort 
et Cornett (1972). Il est certainement lié à des habitudes d’exploration en relation avec ce type de matériel toujours inspecté dans cet ordre. En effet, s’il s’agit de nombres, la collecte a lieu dans les ordres G.D. aussi bien que D.G. (Bryden, 1968) et, de même, lorsqu’il s’agit de formes géométriques (Bryden, 1966). Une étude génétique de Dick et Loader (citée par Dick, 1974) faite avec des lettres, des nombres et des formes géométriques montre que cette orientation privilégiée pour le matériel verbal s’installe avec l’âge. En sorte que l’on a parlé plutôt de « balayage cognitif » que de balayage visuel pour désigner ces orientations privilégiées, puisqu’elles dépendent de la nature d’un matériel où elles sont habituellement mises en œuvre.

 
Caractère partiel de la collecte d’indices
 
Peut-on avoir une idée de la quantité d’indices collectés au début d’une identification ? Il est difficile d’avoir sur ce point une réponse générale — quel que soit le matériel — car le plus grand nombre des expériences portent sur des suites de lettres ou des mots. Seules certaines sont comparatives et permettent une généralisation.
 
Pour le matériel fait de lettres, il est hautement vraisemblable que les indices concernant la première lettre sont importants pour l’identification des mots. Il en est ainsi du moins pour des mots de quatre lettres présentés au tachistoscope, si l’on introduit des retards dans le report oral des lettres que font les sujets après la présentation visuelle. Ces retards sont préjudiciables à l’identification (mesurée par le temps de réaction) des lettres suivantes ou du mot entier. Or le retard de la première lettre est celui qui provoque le plus de perturbations dans l’identification, comme l’ont montré Eriksen et Eriksen (1974). Dans une seconde expérience, ils mettent en évidence que cet effet est aussi important si on le fait porter sur la première lettre que sur le mot tout entier.
 
Bien que la recherche expérimentale récente ne fasse que confirmer très souvent ce que l’ancienne avait établi par d’autres moyens, citons les travaux qui, à partir de bases anciennes, apportent des confirmations plus précises. Ainsi la lecture de mots se fait, en temps brefs, par extraction de traits, c’est-à-dire prélèvements d’indices : les indices sont la lettre 
initiale, la longueur du mot et (nous le verrons plus bas) le contour général du mot. Dans une étude récente, Dunn-Rankin (1978) tente d’opposer la lecture des débutants (qu’il situe jusqu’au 3e grade) et celle des lecteurs adultes ou plutôt des lecteurs mûrs. Chez les premiers, l’identification des lettres dans des mots suit l’ordre de leur familiarité dans la langue écrite (et qui est connue). Chez les lecteurs mûrs, l’identité du mot est recherchée à l’aide de l’initiale et de la longueur totale : ces indices types sont donc appris au cours de l’usage de la lecture. Ils influent sur l’identification en temps brefs et permettent, en un second temps, de retrouver les lettres composantes avec leur rang.
 
La forme du contour comme indice global a été très finement étudiée par Schiepers (1978). Celui-ci distingue des indices spécifiques ou partiels (une lettre ou un trait de lettre) et les indices globaux comme la longueur et le contour. Celui-ci est plus varié dans le mot imprimé en minuscules (bas de casse) qu’en capitales : en raison des « extensions » par rapport à la ligne médiane horizontale, que sont les saillies des hampes. Dans cette étude particulièrement intéressante seuls des non-mots (de trois lettres) sont examinés, ce qui exclut l’intervention de toute signification, de tout traitement linguistique des stimuli. Les résultats sur des jeunes adultes (19-26 ans), droitiers — car ce facteur a son importance —, montrent que les points saillants du contour, leur nombre et leur direction, ascendante ou descendante, sont des traits importants qui permettent l’identification de ces trigrammes. Si l’on abrège les hampes (sans compromettre leur identité), on compromet l’extraction d’un contour précis.
 
Tous ces résultats rendent improbable la justification d’un « modèle hiérarchique », d’ailleurs rarement soutenu sans précautions, selon lequel toutes les lettres doivent être identifiées dans une suite pour que le mot puisse l’être. La position la plus raisonnable est celle, entre autres, exprimée par Umansky et Chambers (1981) : des groupes de lettres, ou des lettres seules, dont l’initiale, sont extraits comme traits, ou ensemble de traits qui concourent, dans un modèle de « course » après l’identité, à la construction du percept. L’identification suppose seulement le prélèvement de quelques lettres (ou traits de lettres) mais non de toutes.
 
 
Le caractère partiel de la collecte d’indices, ainsi que les variations de ce caractère selon le matériel perçu, a été mis en évidence par Francès et Alii avec une méthode plus complexe, celle du transfert croisé, appliquée à l’identification de mots, de dessins d’objets concrets et enfin de nombres (1985).
 
La méthode consiste à mettre en œuvre, pour un même matériel :
 
 

 
 
a) Une tâche d’identification (Id) fonctionnant par prélèvement d’indices partiels d’autant plus partiels que le matériel est catégorisé dans la mémoire à long terme : les mots écrits constituent un matériel plus rigoureusement catégorisé que les dessins d’objets concrets car à chacun d’eux correspond un « prototype » orthographique enregistré dans la mémoire dont les réalisations visuelles sont multiples, selon les caractères d’imprimerie, le graphisme, etc., tandis que les dessins, tout en relevant d’un prototype possédant des traits distinctifs pour chaque objet, peuvent connaître des réalisations visuelles beaucoup plus variées quant aux proportions des parties de l’objet, à leur orientation, etc., enfin les nombres, notamment de plus de deux chiffres, ne relèvent chacun d’aucun prototype : ils doivent, pour être « identifiés », être recomposés en partant des chiffres qui les constituent et de l’ordre spatial de ces chiffres.
 
 

 
 
La méthode met en jeu :
 
 

 
 
b) Une autre tâche : la distinction différentielle (Dis) (cf. ci-dessus, p. 17, et ci-dessous, p. 36) qui consiste à relever, dans un percept complexe identifié, les lacunes, imperfections, particularités, qui différencient le stimulus actuellement présenté d’un stimulus type ou normal correspondant au prototype : faute d’orthographe ou inversion d’une lettre dans un mot, lacune de contour dans un dessin représentatif, inversion d’un chiffre dans un nombre.
 
 

 
 
Dans la méthode du transfert croisé, ces deux tâches sont utilisées avec le raisonnement suivant : si l’on entraîne les sujets, à des durées tachistoscopiques infraliminaires à une tâche d’identification, on les incite à prélever le moins d’indices qu’il est possible pour donner leurs réponses. A la suite de cet 
apprentissage, ils sont donc moins capables (par comparaison à ceux d’un groupe contrôle) de réaliser une tâche de distinction différentielle. On doit donc obtenir dans la séquence de tâches Id → Dis un certain transfert négatif et cela d’autant plus que le matériel est catégorisé. Inversement, la séquence des tâches Dis Id, dans un autre groupe, doit aboutir (par comparaison à un groupe contrôle) à un effet de transfert positif quel que soit le degré de catégorisation du matériel : car, de toute manière, l’identification est d’autant plus rapide qu’il y a eu au départ une collecte d’indices plus précise.
 
Cette méthode a été utilisée d’abord dans une recherche sur des mots (Francès, 1967) dont nous avons déjà parlé, puis dans une expérience sur des dessins linéaires représentant des objets concrets et, enfin, dans une expérience faite selon le même plan mais sur des nombres de cinq chiffres (Francès et al., 1984). Les résultats peuvent se résumer ainsi : lorsqu’il s’agit de matériel catégorisé (mots, dessins), le transfert Identification → Distinction est négatif. Mais lorsque le matériel ne l’est pas (nombres), ce transfert est positif. Autrement dit, l’apprentissage de l’identification incite à une collecte partielle d’indices lorsque la réponse peut être donnée, avec l’appui de la mémoire à long terme, en prélevant les indices juste suffisants pour que le prototype catégorisé soit « évoqué ». Ce n’est pas le cas lorsque le matériel n’est pas catégorisé (du moins au niveau global de l’ensemble de ses parties) : ici l’apprentissage de l’identification entraîne un parcours complet du stimulus, c’est-à-dire une collecte complète des unités numériques, dans l’ordre où elles sont données. De là un transfert positif Id → Dis, la distinction supposant l’analyse du stimulus global en vue de repérer sa particularité (le chiffre inversé dans le nombre). Il est possible et vraisemblable qu’à un niveau plus fin que celui des chiffres, cet apprentissage aboutisse à des prélèvements de plus en plus partiels pour chacun des chiffres, mais la lecture qui en est demandée dans l’identification se fait au même niveau que la tâche subséquente de distinction, d’où le constat de transfert positif dans ce cas.
 
En résumé, la collecte d’indices est partielle ; pour un niveau d’identification d’une certaine finesse lorsque le matériel est catégorisé au même niveau, c’est-à-dire lorsque le prototype recherché dans l’identification peut être retrouvé, comme dans 
les mots, ou les dessins concrets avec une extraction des saillies et de la forme générale du contour, quelques lettres ou signes caractéristiques et notamment l’initiale, etc. Elle n’est point partielle à ce niveau lorsque le matériel n’est catégorisé qu’à un niveau plus fin : les chiffres qui composent un nombre ont chacun un prototype.

 
Données connues sur les différences individuelles
 
La méthode différentielle, ou plus généralement la psychologie différentielle, fournit un certain nombre de données qui viennent à l’appui du présent modèle (ou sont interprétables en s’y référant). Certaines, les plus intéressantes, sont obtenues en comparant des résultats acquis sur divers matériels.
 
Le résultat le plus net et le plus facile à interpréter, trouvé sur des normaux, est celui de Vernon (1947) : le seuil différentiel de brillance est corrélé plus fortement avec l’identification de figures non signifiantes (.512) que signifiantes (.164) montrées en temps brefs. On peut interpréter ainsi ce résultat : le repérage de détails nombreux (prélèvement d’indices), important pour l’identification de matériel non signifiant, l’est moins pour l’identification de matériel signifiant où interviens la mobilisation de traces mnésiques possible avec moint d’indices.
 
L’identification en temps brefs des deux matériels n’est que faiblement corrélée : (.228). Les corrélations partielles (à seuil différentiel constant) entre l’identification de formes non sens et signifiantes sont élevées :.870 lorsqu’il s’agit de formes linéaires et de lettres, et.513 lorsqu’il s’agit de formes non sens pleines et d’images. Ceci montre que, si l’on égalise les niveaux auxquels, selon les sujets, le prélèvement d’indices se fait, il y a une communauté assez large dans l’identification, qui vient de la forme de présentation du matériel (simple contour ou plages pleines), qu’il soit ou non mobilisateur de traces mnésiques.
 
Ces résultats montrent qu’on peut dissocier, chez des normaux, le facteur prélèvement d’indices (lié au seuil de brillance) et le facteur rapidité de mobilisation des traces. La part de variance attribuable à la collecte d’indices est plus forte lorsque 
celle-ci est mesurée par le seuil d’acuité morphoscopique (mesuré par une échelle de signes ou de caractères de grandeur variable) qui inclut une part de capacité de synthèses des indices. Dans des expériences non encore publiées faites avec des nombres de deux chiffres présentés au tachistoscope pour l’identification, Francès (1980) a trouvé une corrélation significative de —.413 entre scores à cette tâche et mesures de l’acuité à l’échelle de Parinaud. L’acuité au sens de pouvoir séparateur, mesurée par des anneaux brisés de Landolt, donne une corrélation plus faible et non significative avec la même tâche ( —.218). Lorsque les mêmes symboles numériques sont présentés dans une tâche de distinction différentielle, où le rôle de la mémoire à long terme est plus limité, les corrélations avec les mesures d’acuité s’élèvent et sont significatives : respectivement —.468 et —.334 (le signe négatif de ces corrélations indique le fait que la relation entre grandeur des seuils et mesures de l’acuité est inverse). Dans une recherche plus « périphérique », cherchant à différencier la sensibilité respective des champs visuels gauche et droit, Curcio et al. (1974) n’ont pas trouvé de corrélation entre l’acuité visuelle mesurée ainsi par détection de brèches et les seuils d’identification de mots de trois lettres présentés dans chacun des deux champs. Les scores d’acuité ne sont pas significativement corrélés à l’identification des mots ni dans l’ensemble du groupe, ni selon les variations individuelles de dominance latérale.
 
Tout ceci montre que seule l’acuité morphoscopique, capacité de collecte d’indices formels structurés — par exemple, dans des textes aux caractères de finesse graduée —, soutient une certaine relation avec l’identification des mots. Par indices structurés nous entendons ici les indices collectés et synthétisés. En revanche, la séparation d’indices visuels bruts discrets, comme capacité individuelle, est utilisable dans les conduites a de distinction, de repérage des détails dans des formes déjà identifiées. Ceci est vrai des mots, mais toute identification n d’un matériel non catégorisé ou qui l’a peut-être été dansa l’expérience antérieure du sujet (figures sans signification, ensemble de points) est plus fortement corrélée avec l’acuité visuelle quel qu’en soit le type de mesure, comme Vernona, l’a montré.
 


 
Phase 2 : Synthèse d’indices
 
Cette seconde phase est-elle, dans l’identification, vraiment séparable de la première ? Cela dépend du type de synthèse considéré.
 
 

 
 
1) Il y a une synthèse coercitive des parties d’une figure que Piaget a bien étudiée sous le nom d’effet de champ primaire. Indépendamment de toute signification, les parties coprésentes d’une figure (la géométrie du stimulus) agissent les unes sur les autres. Plus précisément la centration d’une partie aboutit à un effet de déformation (par exemple des proportions de la figure) si cette centration n’est pas suffisamment compensée par une autre centration. Ainsi, dans certaines illusions (Müller-Lyer, Poggendorff), le regard, centré sur les angles des figures, s’il n’est pas déplacé rapidement sur une autre partie, aboutit à une surestimation d’un segment (dans l’illusion de Müller-Lyer) ou à une impression de discontinuité d’une droite coupée par des parallèles (dans l’illusion de Poggendorff).
 
Ces effets de champ sont des synthèses coercitives dont l’effet se marque sur la présence des illusions qui en relèvent. E. Vurpillot (1963) a montré que, tout en diminuant avec l’âge, ces illusions ne disparaissent jamais complètement. En sorte que ce niveau de synthèse apparaît comme une propriété des indices collectés plutôt que d’une phase de traitement des indices distincte, par nature, de la collecte.
 
 

 
 
2) Il y a une synthèse active, faisant partie de ce que Piaget (1958) a appelé activité perceptive, consistant en déplacements systématiques du regard entre les parties d’une figure dans une conduite orientée par une consigne. On passe des décentrations compensées aux transports qui sont de véritables « mises en relation » stratégiques en vue de résoudre un problème perceptif, par exemple. Ainsi, dans les illusions, il s’agit de comparaisons de segments ou de cercles selon leur grandeur et le sujet peut être informé du sens de l’inégalité illusoire — ou bien il peut le deviner. Au cours d’essais successifs, il s’effectue des mises en relation destinées à transporter dans l’imagination les deux segments ou les deux cercles à comparer. On assiste alors, au cours des essais, à une correction progressive de l’illusion, aussi bien chez l’enfant (Vurpillot, 1963) que chez l’adulte. Même si 
cette correction ne subsiste pas très longtemps6, elle témoigne de l’existence de l’efficacité de ce type de synthèse active.
 
On en a des preuves non seulement par la baisse des illusions en fonction de l’exercice, mais aussi par la comparaison de leur grandeur dans différents groupes de sujets adultes ayant des niveaux d’instruction ou de formation différents. Ainsi Fraisse et Vautrey (1956) ont montré, notamment, que les étudiants d’art sont plus sujets à l’illusion de la verticale7 que les étudiants en sciences exactes. Et, de plus, les commentaires postexpérimentaux que font ces sujets de leur manière d’évaluer le rapport de longueur des segments comparés font clairement ressortir un taux de mises en relation, de constructions imaginatives, etc., plus important chez les scientifiques que chez les artistes.
 
 

 
 
Il est probable que ces deux types de synthèses interviennent dans l’identification, mais on n’en a que peu de preuvese expérimentales. La synthèse coercitive est liée à un pointillisme dont on sait qu’il diminue avec l’âge non seulement paru la décroissance de la force des illusions dues aux effets de champ primaire, mais aussi par une prise en compte plus complète des diverses parties d’une figure. Or ce pointillisme s’oppose à la synthèse et rend plus difficile l’identification. Suivant une méthode génétique, Vurpillot (1962) a montré qu’il en était ainsi à l’aide d’une épreuve de classement de dessins représentatifs (moutons et lapins plus ou moins incomplets, par absence d’éléments, ou monstrueux par la présence simultanée d’éléments des deux espèces). Entre 4 et 11 ans l’identification respective des moutons et des lapins devient de plus en plus nette en raison de la prise en compte de plus d’éléments, des détails caractéristiques, dont les sujets font mieux la synthèse L’auteur montre par ailleurs que ces détails jouent un rôle de moins en moins important avec l’âge.
 
La synthèse active est une attitude liée à la nature du matériel auquel le sujet s’attend à être confronté. Rossi (1977) l’a 
bien montré dans son examen de la « supériorité de l’identification des mots par rapport aux non-mots ». Dans l’annonce d’un mot, il y a une incitation à rapprocher ses indices, même si la tâche finale prescrite au sujet ne consiste pas à l’identifier, mais à repérer certaines des lettres qui le composent. Dans l’annonce d’un mot fictif cette incitation n’est pas efficace, mais les sujets y cèdent parce que le matériel est de type verbal. C’est pourquoi, dans des expériences comme celles de Reicher (1969) où les mots et les non-mots sont présentés dans un ordre aléatoire, la synthèse est tentée dans les deux cas. Elle n’aboutit à une identification complète que pour les mots. De là la facilité relative avec laquelle, dans une seconde étape, ils repèrent, à la suite d’une représentation du mot, la lettre donnée à détecter dans le choix forcé. Avec le non-mot la synthèse est peut-être tentée, mais elle n’aboutit à aucune représentation appuyée sur la M.L.T.
 
Si l’on annonce, avant chaque stimulation, qu’il va s’agir soit d’un mot, soit d’un non-mot, on fait alterner les attitudes : synthèse ou non, respectivement. C’est pourquoi, lorsque le sujet est prévenu de la nature du stimulus, l’effet de la supériorité du mot disparaît, comme dans l’expérience de Johnston et McClelland (1973) : avant de voir un non-mot, et le sachant, les sujets ne tentent pas de synthèse et le repérage des lettres qui le composent devient plus aisé qu’il ne l’est dans l’expérience originale de Reicher. Les mots sont bien privilégiés par l’aboutissement de l’identification à la suite d’une synthèse complète, mais les non-mots ne sont pas moins bien réussis parce que, étant prévenus de leur occurrence, les sujets ne tentent pas alors une synthèse qui n’aboutirait pas à l’identification complète : ils demeurent au niveau des lettres juxtaposées, perçues plus distinctement que dans le cas où ils n’ont aucune indication préalable sur ce qui va leur être présenté ! Il y a du reste dans l’expérience originale de Reicher un aspect qui peut s’interpréter dans le même sens : lorsque les sujets reçoivent, avant la présentation des mots ou des non-mots, une préindication orale des lettres qu’il leur faudra repérer après la présentation, il y a une baisse générale de l’exactitude de ces repérages, mais cela est surtout sensible pour les mots. Cela est clair : proposer un mot en prévenant le sujet qu’il faudra y choisir une lettre par la suite, c’est contrecarrer l’attitude 
de synthèse propre au matériel verbal qui, nous l’avons vu. donne, pour les mots, une identification réussie et un privilège relativement aux non-mots. Il en est de même lorsque les sujets reçoivent avant la présentation des mots une pratique de l’analyse où quatre alternatives sont proposées pour la réponse. Là, le privilège des mots sur les lettres isolées est supprimé ains que Thompson et Massaro (1973) l’ont montré, ou bien lorsque dans une expérience très voisine de celle de Reicher, on aug mente le délai qui sépare la présentation du masque entre 1( et 240 ms : la lettre seule est plus souvent correctement identifiée que la lettre dans le mot. Massaro (1973), qui a fait cette expérience, l’a reprise dans le même article en comparant d’abord des lettres et des mots, dans une première expérience puis des mots et des non-mots de 4 lettres, dans une deuxième, expérience. Les résultats sont également nets : dans la première expérience, la lettre seule est plus souvent identifiée que la lettre dans le mot surtout lorsque le délai entre la présentation et le masque augmente : en effet, la pratique de l’analyse antérieure à la présentation des mots contrarie la synthèse de lettres. Dans la deuxième expérience, mettant en jeu des mot et des non-mots (et pour la même raison), les lettres sont aussi fréquemment identifiées, quel que soit le délai subi par 1 masque. Et l’auteur conclut à propos du résultat important d Reicher : « Il n’est pas surprenant que les règles de la redon dance dans les mots aient été mieux utilisées puisqu’elles on été employées pendant toute une partie de la vie dans la lecture. » Autrement dit, l’égalisation de la redondance des mot et des non-mots, par quelque procédé que ce soit, n’empêche pas ceux-ci d’avoir un privilège (dû à sa signification) à moin que l’on empêche de se produire, grâce à un entraînement l’analyse, un processus périphasique, celui de la synthèse.
 
Le rapprochement de la synthèse avec une attitude es également plausible lorsqu’on voit les effets de l’homogénéit typographique sur des rappels libres ou des choix forcés de lettres composant des mots (ou des non-mots). McClellan (1976) a montré ceci, voulant dans deux expériences sépare de la « structure orthographique », y compris l’homogénéit des lettres, variable de configuration des mots, et l’effet de la familiarité qu’il estime lié à la succession des lettres. Pour celle il utilise trois types de stimuli : des mots et des non-mots 
mais aussi de simples suites de lettres8. Ces stimuli sont présentés composés soit de minuscules (bas de casse), soit de capitales, soit des deux types de caractères. Les résultats des reports libres des lettres ou des choix forcés d’une seule lettre sont les mêmes : les performances sont meilleures pour les mots que pour les non-mots et celles-ci meilleures que pour les suites de lettres et, par ailleurs, les ensembles ne comprenant qu’un type de caractères donnent de meilleurs résultats que les ensembles mixtes, sauf en ce qui concerne la suite de lettres. L’effet perturbateur du mélange de caractères s’étend donc aux mots et aux non-mots, comme une rupture de l’attitude de synthèse, mais non aux suites de lettres. Une seconde expérience introduisant un délai d’une ou deux secondes avant que le sujet donne la réponse, et n’opposant que des non-mots et des suites de mots, donne les mêmes résultats que la première. Des traits « surlittéraux » (super letter features) expliquent le privilège des mots ou des non-mots sur les simples suites de lettres. Ces traits sont des synthèses familières mises en œuvre habituellement dans l’identification du matériel verbal. Le fait que le mélange de caractère introduit une chute des performances montre une espèce d’incongruité, perturbatrice de l’attitude, semblable aux autres formes connues d’incongruité (couleur, forme, par exemple, cf. ci-dessous, p. 141).
 
Outre l’homogénéité typographique, il faut signaler la compatibilité des lettres adjacentes (flanking) à la lettre soumise à l’identification sélective. Tout en retrouvant, dans une expérience de temps de réaction, l’ordre maintenant classique : mot, non-mot, lettre isolée, Lawry (1980) a fait varier les lettres adjacentes dans les répliques des mots originaux. Il s’avère que cette manipulation augmente la latence des réponses, avec des 
variations individuelles qui rendent, pour certains sujets, les non-mots plus vulnérables que les mots. La conclusion de l’auteur est cependant très nette : des attributs globaux, une configuration globale « masque » le processus perceptif d’un ensemble de lettres. Dans notre manière de voir, cette manipulation des lettres adjacentes est aussi une forme de perturbation de la synthèse, une gêne à l’attitude, mais elle ne fait qu’amoindrir la force de l’attitude sans altérer la supériorité des mots sur les non-mots.
 
Bien entendu, la synthèse des indices peut être contrariée par des facteurs physiques autres que l’homogénéité des caractères, par exemple la distance spatiale entre les lettres.
 
La synthèse active peut être provoquée expérimentalement par un découpage d’un stimulus complexe, signifiant ou non, découpage dont on transmet les fragments séparément au sujet, soit après avoir immobilisé son regard (par un point de fixation), soit en provoquant des saccades lorsque les fragments doivent être « poursuivis » dans diverses parties du champ. Dans cette : deuxième condition l’identification globale et continue est obtenue.
 
Cette stimulation successive et morcelée, appelée perception anorthoscopique, a été bien présentée par Rock (1981), bien qu’elle ait été élaborée dans beaucoup de recherches antérieures, sous l’appellation de vision « tubulaire ». Des figures signifiantes sont révélées aux sujets d’après des fragments visibles à travers une fente étroite derrière laquelle la figure se déplace. Le mouvement des yeux peut être enregistré et enfin le sujet appuier sur un bouton lorsqu’il a identifié chaque figure. Dans ce premier mode de présentation, sans mouvement des yeux c’est toujours une même région de la rétine qui est stimulée Dans un autre mode, c’est la fente qui balaie l’image à une certaine vitesse (5 balayages par seconde). Cette situation est plus conforme à celle de l’exploration visuelle et elle est seul à procurer une vision continue des images. Mais on peut obtenir le même résultat dans la situation d’immobilité du regard sur la fente immobile à condition que l’image se déroule à la même vitesse que celle du balayage, sinon le sujet voit une image morcelée. L’auteur ajoute que des préalables sont nécessaires pour que l’expérience réussisse : le sujet doit savoir qu’une image complète et signifiante lui est présentée par fragments et 
d’autre part, il doit avoir la fente par laquelle on la lui présentera. Enfin, Rock croit pouvoir induire la nécessité de l’expérience passée de ce qui est représenté par l’image pour qu’une intégration des indices soit possible et donne un résultat continu9.
 
Cette condition ne paraît pas nécessaire, bien qu’elle soit réalisée dans les situations habituelles où la synthèse d’indices se fait à propos de stimuli signifiants, il y a des travaux où elle est démontrée à partir de diagrammes ou d’ensembles de points. Ainsi Jonides et al. (1982) étudient l’intégration de présentations successives d’ensembles de points disposés sur une matrice. Ces présentations tombent soit sur la même région rétinienne, soit sur des régions différentes. Il y a alors une saccade de l’œil. Chaque ensemble de points est suivi d’une réplique où il ne manque qu’un point, que le sujet doit localiser, et son emplacement est soit le même que celui de l’original (l’œil étant immobile) ou différent (cela nécessitant une saccade de l’œil). Les mouvements de l’œil sont, du reste, monitorés et enregistrés sur un ordinateur couplé. Les résultats montrent qu’il y a bien intégration par sommation des images successives et que cette intégration est meilleure dans la condition où l’œil se déplace : les sujets ne voient alors que « la même image » avec un point en moins.
 
La synthèse des indices dans l’identification est à rapprocher de celle qui a lieu dans l’identification d’attributs, comme le mouvement. On verra ci-dessous (p. 116 sq.) que l’apparence de mouvement, de sa continuité, de sa forme, résulte de synthèses, plus complexes il est vrai que celles qui sont décrites ici, de dessins présentés successivement, en temps brefs, avec, d’une présentation à l’autre, variation d’un élément. L’impression de mouvement et de ses attributs annexes (vitesse, continuité, forme) sont largement influencées par la signification des ensembles de stimuli.
 
 
Données obtenues à partir de différences individuelles
 
Il y en a peu, semble-t-il, sur ce point. Cependant il faut citer les résultats comparatifs d’Eysenck et al. [97] sur la perception visuelle de sujets normaux et de malades, dont nous reparlerons plus bas à un autre propos (p. 288 sq.). Le rapprochement des expériences d’Eysenck, Granger et Brengelmann avec la phase de synthèse est particulièrement éclairant. Dans des identifications de figures complexes signifiantes, les névrosés et les psychotiques observés accusent des scores plus faibles que les normaux. Il s’agit notamment de stimuli tridimensionnels comme une tête sur ses épaules en argile modelé peinte en noir sauf le front, les yeux et la bouche qui sont peints en rouge, ou bien de deux paires de lunettes, l’une à monture brune, l’autre à monture transparente présentées ensemble sur une table et formant un angle droit. Les présentations tachistoscopiques, à travers des lunettes prismatiques, se font à durées croissantes en partant de 0,01 s. Or les deux groupes de sujets pathologiques mettent significativement plus de temps que les normaux à donner une description des objets, à coordonner leurs diverses parties et enfin à signaler la perception tridimensionnelle.
 
D’un autre côté, ces mêmes sujets sont soumis à des épreuves d’illusions visuelles mesurées par des jugements de longueur sur des copies des figures dans lesquelles on fait varier les dimensions des segments à comparer (par exemple. les deux parties de la figure de Müller-Lyer). Il ressort que les pathologiques sont significativement moins sujets à ces illusions que les normaux. Si l’on rapproche ces deux faits, on peut conclure que la synthèse des indices est moins coercitive et les effets de champ moins intenses chez les pathologiques que chez les normaux. Parallèlement cet aspect « déficient » de la synthèse les gêne pour saisir l’ensemble des figures signifiantes et la troisième dimension dans les épreuves décrites ci-dessus. Bien entendu leurs difficultés à identifier ne sont pas seulement imputables à leur faiblesse de synthèse coercitive, mais les deux traits ne sont pas sans lien entre eux.
 


 
Phase 3 : Mise en relation des indices et recherche de leur concordance avec un prototype
 
Une fois synthétisés — ou bien au cours de leur synthèse si l’identification se produit dans des conditions difficiles —, les indices forment un pattern que le sujet cherche à mettre en relation avec un prototype constitué et stocké dans la mémoire à long terme (M.L.T.). Cette mise en relation parachève l’organisation perceptive par l’intervention d’un facteur qui est étranger à l’enchaînement des phases I et II. C’est une bifurcation du modèle sériel, en apparence, que nous proposons, vers une autre voie de « traitement », celle de la recherche d une concordance avec le prototype.
 
Avant d’entrer dans les détails précis de cette phase, disons que son fonctionnement est ordinairement, pour les stimuli univoques, non apparent au sujet. Mais il le devient pour les stimuli ambigus, c’est-à-dire plus précisément ceux qui se prêtent soit à deux, soit à plus de deux interprétations. Lorsque, dans des expériences sur des dessins représentatifs (chien-chat, bouteille-violon, etc.), on demande à des sujets de se prononcer sur l’identité d’un des dessins, on constate qu’ils oscillent entre les deux organisations possibles en se référant aux prototypes respectifs. Comme dans certaines expériences les images ambiguës sont présentées par séries où l’ambiguïté est décroissante, on constate des variations individuelles dans le choix d’un élément de cette série : le chien-chat devient « chat » plus aisément pour un des sujets que pour l’autre. Ces variations individuelles montrent que la mise en relation avec un des prototypes au détriment de l’autre n’est pas, dans des cas de ce genre, un processus par tout ou rien, que la mise en relation avec le prototype dominant peut se faire plus ou moins rapidement et que la concordance avec ce prototype peut être estimée comme plus ou moins satisfaisante (du reste ces expériences sont faites pour détecter un trait de personnalité comme l’autoritarisme défini par Frenkel-Brunswick (1949), sous l’inspiration d’Adorno). Ces alternances et conflits ont été mis en évidence également dans des expériences soit de rivalité binoculaire, soit de pseudoscopie (inversion des disparitions binoculaires). On en aura un aperçu plus bas (chap. III, p. 194). Ils indiquent, dans des cas difficiles 
mais réels, l’existence, au niveau des réponses du sujet, et même du percept (d’après les entretiens postexpérimentaux), que l’organisation sensorielle (phases I et II) bifurque vers une voie latérale où le sujet cherche son percept avec l’appui de prototypes stockés dans la M.L.T. Nous venons de voir également que cette recherche est tentée avec des non-mots, lorsque le sujet les voit, à la suite de mots de même longueur, sans savoir à chaque présentation s’il aura affaire à des mots ou à des non-mots. Pour ces derniers, la recherche n’aboutit pas à une identification complète, mais à une synthèse en unités surlittérales ayant en commun avec les mots certaines propriétés, dont la prononçabilité. Bien entendu, dans les cas où nulle ambiguïté n’existe, l’aspect oscillatoire de la phase III disparaît et celle-ci du reste fonctionne comme un complément direct de la phase II (synthèse d’indices). Dans ce qui va suivre nous tenterons de mettre de l’ordre dans une profusion de recherches aussi foisonnante que redondante, parfois.
 
Signification et non-signification dans la perception
 
Par matériel signifiant nous entendons non seulement les objets, les mots écrits, des lettres, mais aussi les symboles usuels, les sigles, les figures géométriques connues, bref tout ce qui a été stocké dans la M.L.T. de l’individu. Il s’agit donc d’un secteur assez mal défini quant à ses propriétés formelles mais qu’on peut cependant désigner ainsi : tout pattern sensoriel connu dans l’expérience antérieure et auquel le sujet peut associer un terme univoque ou plusieurs : figures ambiguës ou même à signification multiple comme celle de Dalla Volta (cf. ci-dessous, p. 174).
 
L’opposition du matériel signifiant et non signifiant est donc concevable comme un emboîtement de classes : monosémie-bisémie-polysémie définie ou non définie que l’on trouve dans diverses variétés de patterns fabriqués. Cet emboîtement est très nettement indiqué par des expériences de Noizet (1980, chap. VI) faites seulement sur des mots présentés à deux groupes de sujets pour une identification tachistoscopique selon la méthode ascendante des limites. Le premier groupe sert de groupe contrôle dont on mesure seulement les seuils 
pour chaque mot ; le deuxième groupe, expérimental, invité à la même tâche, doit aussi donner toutes les réponses partielles de préidentification qu’il peut. Les résultats montrent que les mots rares provoquent chez les sujets de ce groupe plus de fausses identifications que les mots familiers. Les réponses erronées possèdent plusieurs lettres ou syllabes communes avec le stimulus et correspondent à des mots plus fréquents de la langue que les mots présentés (ciment pour client, cheval pour cheveu). Le résultat le plus important, selon nous, est cependant le suivant : si l’on décompte les réponses de préidentification partielles différentes et si on les pondère par le nombre de réponses de ce type, on obtient un indice de rigidité (inverse de la flexibilité) qui tient compte de la facilité associative des sujets. Or cet indice est très fortement corrélé avec la grandeur des seuils mesurée dans le groupe contrôle (.82) : plus la diversité sémantique du stimulus est grande plus le seuil est élevé.
 
L’idée que la signification est un gradient plutôt qu’une variable dichotomique est bien illustrée par une expérience de reconnaissance de formes non significatives auxquelles on invite les sujets à associer, après les avoir observées, des étiquettes verbales (soit des syllabes constituant des mots, soit des syllabes non sens, c’est-à-dire des labels ayant deux niveaux de valeur associative). Après cet apprentissage les sujets sont invités à reconnaître les formes parmi d’autres, qui montrent des distorsions systématiques : la pente de ces gradients est beaucoup plus raide pour les formes ayant une valeur associative élevée que pour les autres. Feuge et Ellis (1969), qui ont fait cette expérience, distinguent la valeur associative (pourcentage de sujets ayant une association définie pour un item) et la fréquence associative (pourcentage d’associations évoquées pour chaque forme). Ce deuxième concept est illustré par une autre expérience sur la fréquence associative des formes. Là on voit, dans les résultats, que les gradients de généralisation sont bien plus larges et plats pour les formes à fréquence associative élevée que faible. Autrement dit, les formes polysémiques sont confondues avec celles qui leur ressemblent bien plus que les formes monosémiques (et, par ailleurs, la nature du label associé n’est pas indifférente : la première expérience montre que le label à sens précis permet une reconnaissance plus fine que le label à sens indéfini).
 

 

Signification et mémoire à long terme : quelle mémoire ?

 
Le privilège des matériels doués de signification est d’abord un privilège dû à l’acquisition d’un « lexique intérieur », qu’on appelait « expérience passée » dans la décennie 1960, ce qui évitait de ramener, du moins dans sa désignation scientifique, l’acquisition des sujets humains à une simple acquisition verbale. Le privilège est maintenant tellement connu qu’il suffit d’en rappeler les grandes lignes (voir Rossi, 1977). Il est celui des mots vis-à-vis des non-mots, des sigles de trois lettres ayant un sens, vis-à-vis des trigrammes qui n’en sont pas, les uns et les autres étant prononçables ou pas (Pynte et Noizet, 1970). Nous nous occuperons plus loin du facteur de prononçabilité qui est lié à la polysensorialité du prototype. L’accès au lexique intérieur est un facteur majeur de l’identification : un mot n’est pas seulement une séquence de lettres plus ou moins redondante (c’est-à-dire observant des dépendances séquentielles de la langue), ni plus ou moins prononçable : c’est aussi — et peut-être avant tout — une unité lexicale.
 
Cette unité tient son privilège de la familiarité : à l’intérieur du corpus des choses connues, il y a des degrés de familiarité, côté subjectif de la variable fréquence de rencontre dont il sera largement rendu compte ci-dessous (chap. II), Le pouvoir d’imagerie des mots, bien étudié ces dernières années, corrèle avec cette familiarité mais n’ajoute rien à son impact sur la perception. Paivio et al. (1970) l’ont montré avec des listes de noms présentées à des étudiants, dont les seuils tachistoscopiques sont obtenus pour chaque nom. On connaît, par ailleurs, la fréquence linguistique, la familiarité et le potentiel d’imagerie estimés par un groupe de sujets similaires. On retrouve un résultat classique : les seuils sont bien corrélés avec la fréquence et la familiarité ; mais lorsque celles-ci sont maintenues constantes l’imagerie n’est plus corrélée avec les seuils. C’est donc bien que cette variable est redondante par rapport à la familiarité et à la fréquence.
 
La familiarité n’est pas seulement celle qui est acquise une fois pour toutes dans l’expérience « antérieure », sans plus, mais celle que l’éducation, notamment professionnelle, peut donner. C’est ce qu’ont montré Garton et Allen (1968) en 
comparant des étudiants en physique à d’autres étudiants non spécialisés dans cette discipline. Une liste de 60 mots leur est d’abord présentée pour une simple lecture. Dans cette liste il y a 8 mots se rapportant à la physique, sélectionnés parmi les plus discriminants, et 8 mots communs n’ayant pas de rapport avec la physique. La tâche d’identification qui suit mêle au hasard les 16 mots avec des présentations tachistoscopiques d’une durée assez longue (3 s). La modalité du jugement perceptif, c’est-à-dire le degré de certitude des réponses, est aussi cotée par chaque sujet. Les résultats sont nets : les erreurs de reconnaissance des mots de la physique pondérés par les degrés de certitude sont significativement plus rares chez les étudiants de la discipline que chez les autres (mais aussi les erreurs se rapportant aux autres mots, ce qui peut s’expliquer par une généralisation des erreurs commises dans le groupe des non-physiciens). Et, par ailleurs, il n’y a pas d’effet de « saillance » (salience) chez les non-physiciens, c’est-à-dire d’accent particulier que la présence des mots de physique aurait.pu occasionner dans la liste préinspectée — cet effet de saillance était une des hypothèses de travail.
 
La mémoire dont il s’agit est donc un lexique intérieur, si l’on veut, mais qui s’enrichit des expériences spécialisées acquises au cours de la vie. Ceci n’exclut pas les effets plus circonstanciels de réactivation au moment de la mesure, qui sont analogues à ceux que le sujet peut connaître en raison d’un aiguillage occasionné par le cadre momentané ou bien l’attitude sélective où il se trouve (il en sera question ci-dessous, chap. II). La probabilisation à long terme, diachronique, n’exclut pas une probabilité actuelle momentanée, qu’on peut créer et faire varier par des consignes plus ou moins restrictives. Ces attentes préperceptives facilitent l’identification d’autant plus qu’elles le sont. Francès (1964) parmi bien d’autres l’a montré avec des séries de chiffres morcelés (pour faire jouer la synthèse d’indices). Il est à noter que cet effet de probabilité circonstancielle persiste même lorsque les sujets sont accoutumés à la tâche un peu particulière qu’on leur demande (identification en temps brefs au tachistoscope). Cette réactivation peut être rapprochée de ce qu’on appelle mémoire épisodique, système de stockage et de récupération partiel et circonstanciel, par opposition à la mémoire sémantique, système 
de stockage et d’utilisation de connaissances générales et abstraites. Cette distinction est faite par Tulving (1972) à propos du fonctionnement de la mémoire.
 
La réactivation s’étend non seulement aux stimuli présentés ainsi avec des consignes qui créent des attentes ou dans des listes d’inspection, mais à leurs homonymes. Keller et Glanzer (1969) ont retrouvé ce résultat, après Neisser, avec des listes où chaque mot est présenté seul pendant 6 s, soit dix fois de suite, soit entre une et dix fois, selon l’expérience. Les présentations étant terminées, dans chacune des expériences on mesure à une autre séance les seuils tachistoscopiques de cinq homonymes et de cinq mots nouveaux de contrôle. La généralisation de cette réactivation aux homonymes, pendant les mesures de seuil, ne se manifeste pas, contrairement à ce que l’on pourrait attendre, d’autant plus qu’il y aura eu de présentations, mais au contraire d’autant moins qu’il y en a eu. Ceci fait penser à une sorte d’évitement de la généralisation, évitement défensif, et peut-être engendré par le soupçon qu’ont eu les sujets d’être aux prises avec un test d’associations destiné à explorer leur personnalité.

 
Traitement sériel ou en parallèle ?
 
Avant d’en venir à l’examen de la nature du prototype, indiquons à nouveau comment il faut concevoir l’action de celui-ci dans les tâches d’analyse du type Reicher. Quelle explication celui-ci donne-t-il de la supériorité des mots sur les non-mots ? Son expérience est faite pour écraser, s’il se peut, l’information qui vient d’être stockée en M.C.T. à l’aide d’un masque structuré projeté immédiatement après les stimuli. Elle est faite, d’autre part, pour supprimer les effets de la redondance séquentielle intrastimulus en proposant avant et après le stimulus (pour un des groupes) un choix forcé entre les lettres qu’il faudra identifier, ce qui est le but de l’ensemble de cette manipulation. Malgré toutes ces perturbations imposées au cours normal d’une identification, Reicher constate que les mots donnent de meilleurs résultats que les non-mots. Plus précisément qu’un mot de quatre lettres est plus facile à traiter qu’une lettre ou qu’un quadrigramme ; que deux mots sont plus faciles à traiter que deux lettres ou deux quadrigrammes. 
L’explication qui est retenue, en fin de compte, pour expliquer ces faits surprenants est que « les premières étapes du traitement de l’information sont faites en parallèle » mais que les suivantes sont faites sériellement. Tout ceci reste cependant indécis, puisque l’auteur termine son article en exprimant un doute : « L’expérience ne peut être considérée comme concluante quant au niveau de traitement de l’information où un processus sériel est imposé, etc. »
 
Cette indécision ne peut être levée, à notre sens, que si l’on considère qu’après la collecte et pendant la synthèse des indices le traitement bifurque vers une voie autre que sensorielle, celle des prototypes mnésiques (processus parallèle si l’on veut). Cette mise en relation est une recherche de concordance avec un prototype qui réussit pour les mots et non pour les non-mots. Dès lors le privilège des mots s’explique par une identification achevée, un percept complet du mot intégralement reconstitué grâce à la M.L.T. Les sujets n’ayant pas à le formuler, on ne peut inférer la valeur d’une telle interprétation que par le privilège que les mots possèdent dans la réponse qui leur est demandée : un choix forcé sur la lettre de tel ou tel rang dans le mot qu’ils viennent de lire.
 
Il ne suffit pas de dire avec Deboeck et al. (1981) que, malgré l’équilibration de la redondance, il reste un privilège pour les mots (dans le temps de traitement) ; que les mots et les non-mots semblent être traités de deux manières différentes ; et qu’enfin il semble que l’avantage des mots dépend de la stratégie des sujets ; ceux-ci considèrent le mot présenté comme un tout (et pas le non-mot). Ce qui a été dit et montré dans la section précédente (synthèse d’indices) suffit : les mots ne sont jamais considérés comme des sommes de lettres, les sujets ne les considèrent pas comme des totalités mais comme des patterns d’indices — et d’ailleurs tout le dispositif de Reicher est fait pour dissocier ce tout en leur imposant une attitude analytique. Il reste uniquement, comme élément explicatif : les mots sont l’objet d’un traitement identificatoire réussi qui débouche, en parallèle, sur un prototype mnésique. Cette étape se traduit par un percept que le sujet analyse ensuite pour donner sa réponse littérale. Nous retrouvons maintenant, avec plus de clarté, la proposition de Noizet (1980) : « Le fait d’accéder au niveau lexical de traitement facilite l’identification. » Sur cette 
dualité de conception (modèles sériels ou en parallèle) la littérature est abondante, et l’on ne sait jamais très exactement ce que l’on veut dire : on a des exemples d’expériences à tâches multiples (dispositifs dispersés dans l’espace à propos desquels on demande au sujet d’identifier des éléments également dispersés). Mais là qu’est-ce qui est « en parallèle » : les dispositifs ou bien le processus par lequel le sujet les traite ? Ou bien on ajoute des stimulations augmentant la charge mentale qui n’introduisent pas de confusion visuelle, comme dans la recherche de Conner (1972), mais qui devraient logiquement faire cesser le parallélisme du traitement. Or on constate seulement que plus d’erreurs sont commises, que le temps de réponse est plus long, etc. A quel niveau se situe le parallélisme ?
 
Disons plus clairement, en demeurant centré sur la définition taxinomique de l’identification sur laquelle nous insistons : toute identification non perturbée suppose, même dans les tâches habituelles, une bifurcation vers un prototype stocké dans la M.L.T. qui est un traitement « en parallèle », grâce auquel l’identification aboutit si le prototype existe — ou bien demeure en suspens si ce prototype n’existe pas (ce qui n’est qu’un cas de laboratoire).
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